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Le mot du Maire 
 

 

Tout le monde le dit, mais oui, le temps passe vite ! un nouveau mandat municipal 

se termine. Les 15 et 22 mars prochains, vous serez appelés à renouveler votre 

conseil municipal. Je vous proposerai, une dernière fois, mes services pour conduire 

une liste en partie renouvelée, et surtout pour poursuivre un projet pour l’avenir de 

notre belle commune. Nous en reparlerons… 

Vous trouverez dans les pages qui suivent un bilan des actions réalisées au cours de 

cette dernière année et des projets qui pourront, ou non, être engagés par les 

nouveaux élus.  

Nous avons eu l’occasion d’en parler lors de notre dernière réunion publique à 

laquelle vous étiez nombreux à participer. Au moment où j’écris ces lignes, nous sommes confrontés à des 

difficultés plus ou moins importantes, mais qui, cumulées, mobilisent les énergies et les réflexions dans un 

contexte général bien lourd.  

Les menaces qui pèsent sur nos élevages bovins du fait de la dermatose nodulaire pourraient conduire nos 

éleveurs à connaître des situations dramatiques réduisant à néant des années d’efforts… Fort heureusement, 

le pire n’est jamais sûr…  

J’étais présent au congrès des Maires de France lorsque le Général Mandon, Chef d’Etat-Major des armées 

est venu nous dire que notre pays devrait demain accepter de « perdre ses enfants ». Nous avons reçu cette 

déclaration glaçante comme une terrible perspective qui, soudain, nous apparaissait comme une possibilité, 

voire une probabilité, à court terme.  

La situation financière et politique de notre pays, et ses conséquences sur les moyens à venir de nos communes 

n’est guère plus réjouissante. Nous avons réalisé beaucoup d’opérations nécessaires au développement de 

notre commune au cours de ces dernières années grâce à des soutiens financiers extérieurs que nous avons pu 

mobiliser. Il est bien probable que le rythme se ralentisse dans l’avenir. Nous ferons avec et nous saurons 

adapter nos actions à nos moyens. Mais nous devrons continuer à agir, si nous voulons préserver l’activité 

économique de notre commune, les commerces, les services, la démographie, les effectifs de l’école…  

Pour terminer cette page sur une note plus positive, je voudrais partager avec toutes les marcolésiennes et tous 

les marcolésiens, le grand honneur qui m’a été fait par ma promotion au grade de Chevalier de la Légion 

d’honneur ! Cette distinction honore aussi Marcolès. Je la dois à ceux qui ont pensé que je la méritais sans 

doute, mais aussi à celles et ceux qui ont accompagné mes engagements publics : ma famille d’abord, mes 

collègues des conseils municipaux successifs, mes collègues maires du département, les autorités 

départementales… et avec une pensée particulière pour Madame Francoise Gatel, que j’ai connue grâce au 

réseau des Petites Cités de Caractère®, aujourd’hui ministre, et qui m’a remis cette médaille, le 27 août lors 

d’une cérémonie à la Préfecture d’Aurillac.  

Pas plus que vous, je ne sais ce que nous réserve l’année qui s’ouvre. Je souhaite très sincèrement que chacun 

de vous garde (ou retrouve) une bonne santé - notre bien le plus précieux -, que chacun de vous connaisse des 

grands moments de joie, de bonheur familial, de partage… Bref… je vous souhaite une BONNE ANNEE 

2026 !!!                                                                                                                         

Christian MONTIN 

  



4 
 

Deux temps forts dans la vie municipale… 

Une visite ministérielle à Marcolès : 

Le 4 avril dernier, nous avons eu le grand honneur 

d’accueillir, en visite officielle, Madame Françoise 

GATEL, alors secrétaire d’état en charge de la 

ruralité. Madame GATEL est aujourd’hui ministre 

de l’aménagement du territoire et de la 

décentralisation. Ancienne sénatrice d’Ile et Vilaine, 

Madame GATEL a longtemps été maire de 

Châteaugiron, très belle petite ville dans la banlieue 

de Rennes. Elle a été longtemps aussi présidente de 

l’association nationale des Petites Cités de 

Caractère® de France dont sa ville est membre. La 

visite officielle avait commencé à Murat puis à 

Saint-Flour où la ministre avait rencontré des élus et 

responsables professionnels pour échanger sur les 

politiques gouvernementales en faveur de la ruralité. Après un déjeuner et une réunion en préfecture, la 

délégation s’est rendue à Marcolès. Madame GATEL souhaitait voir les réalisations municipales soutenues 

par l’état et échanger avec les élus sur le projet municipal de développement de la cité.                                                                                              

Une occasion d’échanges riches et approfondis et un beau coup de projecteur sur notre belle commune.   

    

Marcolès parmi les Plus Beaux Villages de France : La signature officielle 

 

Le 13 juin, en fin d’après-midi, vous aviez été 

nombreux à participer à la cérémonie officielle de la 

remise du Label et de signature de la charte des Plus 

Beaux Villages de France. Nous avons accueilli 

Jacques GILIBERT, Maire de Charroux (03) et 

trésorier de l’association ainsi que Madame Anne 

GOUVERNEL, chargée de communication qui nous 

ont présenté l’association, les attentes de la marque 

et les effets attendus de cette labellisation. Après une 

rapide déambulation dans les carriérons, a eu lieu la 

signature officielle de la charte. Les personnalités 

présentes (MM. DELCROS et SAUTAREL, 

sénateurs, M DESCOEUR député, M. FAURE, Président du Conseil Départemental, M. DEMAI secrétaire 

général de la Préfecture, M. TEYSSEDOU, président de la communauté de communes, et des maires invités) 

se sont toutes félicitées de cette reconnaissance qui honore notre commune, récompense des années de travail 

de valorisation du village et ouvre des perspectives de développement touristique et économique. (Un premier 

bilan montre une augmentation de la fréquentation touristique estivale d’environ 75% (entrées à l’expo, 

visites à l’office de tourisme… ces constats devront être affinés sur de plus longues durées.) 
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A propos de l’eau potable 

 

Voilà une rubrique que vous retrouvez depuis plusieurs années dans votre bulletin. Celle-ci sera la dernière 

puisque, vous le savez, depuis le 1er janvier de cette année, c’est le syndicat de la Fontbelle qui gère dorénavant 

l’eau potable sur notre commune… L’eau potable, mais pas l’assainissement qui reste à la main de la 

commune.  

 

Ce sujet a fait l’objet d’une réunion publique le 24 octobre à la salle polyvalente.  

 

Pourquoi avoir accepté ce transfert ? D’abord pour satisfaire à une obligation légale. En effet, même si le 

parlement est revenu en arrière en permettant que l’eau reste gérée par les communes, les communes de la 

Châtaigneraie ont engagé une procédure de transfert à des syndicats intercommunaux (4 sur le territoire de la 

communauté de communes) à un moment où une telle évolution était imposée par la loi. Et après le 

rétropédalage du gouvernement, nous avons collectivement décidé, sur notre secteur de poursuivre vers une 

gestion collective et solidaire de nos systèmes d’eau potable.  

 

Avantages ? Inconvénients ? Ce nouveau dispositif devrait permettre d’améliorer nos compétences en 

matière de gestion de la ressource, de la maîtrise des traitements, et de mieux organiser les solidarités face à 

des pénuries qui risquent de se produire de plus en plus souvent à l’avenir. Nos agents continueront à assurer 

les tâches quotidiennes et la commune percevra pour cela une contribution correspondant à 30% d’un salaire. 

Un technicien du syndicat supervisera l’ensemble des opérations et les gros travaux seront assurés par le 

syndicat. Cependant, une hausse des prix de l’eau est à envisager même si elle devrait rester modérée. A noter 

que, en l’état actuel des choses, les communes qui resteront seules ne bénéficieront pas des aides financières 

des Agences de l’eau ni des autres partenaires pour accompagner leurs investissements.  

 

Le périmètre du syndicat ? La gouvernance ? Le nouveau syndicat est une extension du syndicat actuel de 

la Fontbelle qui regroupe les communes de Parlan, le Rouget-Pers, Roumégoux, Cayrols et Saint-Saury. S’y 

rajouteront les communes de Boisset, Saint-Antoine, Marcolès, Roannes-St Mary, Saint-Mamet la Salvetat, 

Omps et Vitrac. Ce syndicat s’appelle désormais syndicat de la Fontbelle-Cère et Rance. Ce groupement sera 

dirigé par un conseil constitué par des représentants de chaque commune membre dont le nombre reste encore 

à déterminer. Le syndicat est actuellement présidé par M. Lionel CESANO, maire de Cayrols.  

 

L’état de notre réseau : 

 

Depuis longtemps, nous avons le souci d’améliorer les performances de notre système de distribution de l’eau 

potable. N’oublions pas que la loi fait obligation aux gestionnaires de distribuer une eau de qualité satisfaisante 

et en quantité suffisante. Pour ce faire, nous avons réalisé de multiples opérations d’amélioration. 

Dès la fin des années 1990, nous avons repris tous les captages et mis en place les périmètres de protection de 

ces captages, périmètres immédiats et rapprochés qui encadrent les pratiques agricoles dans les environs 

proches des sources captées. 

Suite à la grande sècheresse de 2003, nous avons réalisé le forage du Moulin de Cazes. Celui-ci a un débit 

mesuré à près de 50 mètres cubes d’eau pompée à 30 m de profondeur. En 2023 nous avons obtenu la 

validation de ce prélèvement par l’ARS, même si nous ne l’utilisons qu’en cas de pénurie autrement dit pas 

pour l’instant. 

En 2023 nous avons aussi installé un dispositif de télésurveillance du système. Il nous permet de suivre à 

distance les débits en temps réel et l’état de nos réserves. De plus, le dispositif envoie des alertes dès que les 

niveaux des réservoirs baissent d’une manière anormale. Autre avantage, et non des moindre, il nous permet 

de lire les débits de nuit et ainsi de détecter très vite les débits anormaux donc … les fuites.  
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Cette année, nous avons repris un des captages de Mézanes afin de 

l’améliorer en qualité et en quantité produite. Nous avons pu refaire les 

drains de captage bien plus profondément et même capter une nouvelle 

source à proximité, ce qui nous garantit une ressource désormais 

excédentaire sur cette unité de distribution. Ces travaux auront aussi permis 

d’éliminer des dépôts rougeâtres qui provenaient des couches du sol où l’eau 

était prélevée. (Photo)  

A une exception près toutes les maisons de la commune sont desservies par 

le réseau. La dernière en date étant le Castanier-haut qui sera à nouveau 

bientôt habité. 

 

Et l’assainissement ? 

 

En l’état actuel des choses, le conseil municipal s’est prononcé contre le 

transfert de l’assainissement au syndicat de la Fontbelle qui a pourtant 

vocation à exercer cette compétence. Mais compte-tenu des augmentations 

de tarifs que cela supposerait, il nous semble préférable de conserver la 

gestion de ce service en régie communale, même si cela doit nous priver des 

subventions pour nos investissements. Mais, notre station est récente (2007) 

et fonctionne convenablement pour peu que nous soyons vigilants à son 

entretien. A noter qu’une étude-diagnostic du système d’assainissement est 

en cours de réalisation et qu’elle devrait déboucher sur la préconisation de 

quelques travaux d’amélioration du réseau, peut être aussi chez les 

particuliers dont les branchements ne seraient pas conformes.  

 

 

Quels changements pour l’usager ? 

 

Pas de bouleversements à prévoir au moins dans un premier temps… La mairie restera votre interlocuteur 

pour les questions du quotidien. Cependant vous recevrez la facture du syndicat et plus de la mairie mais 

toujours par le même canal. Dès cette année, la facturation sera faite en deux phases : Une première facture 

en début d’année pour payer les abonnements et une autre en fin d’année pour régler la consommation. A 

moyen terme, le syndicat apportera sans doute de nouvelles pratiques. Nous sommes convaincus qu’il faut 

voir cette évolution avec confiance et porteuse de progrès. Nous restons tous très attachés à une gestion 

publique de l’eau et nous veillerons à sa préservation.  
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Le Cassagnol : une opération (très) réussie  

 

En 2015, la commune achetait les 

hangars de l’ancienne entreprise de 

menuiserie Lhéritier : un atelier de 

menuiserie et deux hangars de 

stockage qui ne servaient plus à rien 

ni à personne. 

Objectifs : Sauver de la ruine des 

bâtiments encore en bon état, les 

rénover et leur redonner vie, 

accueillir de nouvelles activités… 

Cette année, nous avons vendu à 

Fabien Kaczmareck l’ancien atelier 

où est installé aujourd’hui son local de production et à l’étage duquel il aménage son futur logement. 

Avec Adrien Quiers nous avons conclu un crédit-bail qui le rendra propriétaire du grand hangar aménagé en 

atelier de menuiserie où il exerce son activité avec ses deux apprentis. Nous lui avons aussi vendu le terrain 

qui restait libre à l’entrée du site et où il envisage de réaliser une extension de son atelier. 

Dans les deux cas, nous avons conservé les toitures photovoltaïques dont les revenus contribuent au 

financement de l’opération. Nous avons aussi gardé le troisième bâtiment qui abrite 8 boxes tous loués à des 

marcolésiens. 

Ainsi, la commune a permis la revitalisation de ce site et se désengage maintenant de cette opération qui sera 

complétement équilibrée financièrement et qui, une fois les emprunts totalement remboursés produira près de 

20 000 € de recettes nettes annuelles pour le budget communal (loyers des boxes et production 

photovoltaïque). 

 

 

  

En 2025 

En 2015 
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Des travaux terminés … en cours … à venir … 

La maison Cazal :  

Les travaux avancent à peu près selon le planning prévu. Les travaux de gros œuvre sont quasiment achevés 

mis à part la construction de l’extension prévue sur la 

terrasse extérieure, pour agrandir la cuisine existante 

mais cela ne devrait pas tarder. L’aménagement de la 

pièce du four est terminé (photo). Selon le planning 

réactualisé, l’ensemble devrait être livré fin juin. Les 

deux locaux à vocation artisanale ou commerciale 

seront sans doute livrés pour mai. Le gîte pourra être 

loué pour l’été et l’appartement sera disponible pour la 

rentrée. A noter que nous n’avons pas eu de surprise majeure ni de travaux supplémentaires importants sur 

cette première phase.  

 

Le foyer évolue en crèche familiale :  

Là aussi les travaux sont terminés après une série de retards et donc un différé de l’ouverture du service . 

Heureusement, ces péripéties n’auront finalement pas de conséquence fâcheuse sur le recrutement des 

assistantes maternelles ni sur l’inscription des enfants. En effet, Marine Lafon de Canhac et Sarina Saint Eloi 

du bourg se sont inscrites pour faire leur formation auprès de la PMI.  La crèche pourra accueillir les enfants 

dès le mois d’Avril. Trois petits marcolésiens sont déjà inscrits et seront ainsi accueillis et n’auront pas besoin 

d’aller chercher ailleurs des possibilités de garde. Rappelons que la commune ne compte plus qu’une assistante 

maternelle agréée et que le nombre de naissances démontre l’intérêt d’un tel service pour la commune et peut 

être les communes voisines. Grâce au soutien financier important de la CAF et de la MSA pour le financement 

des travaux (réfection des menuiseries alu et pose de doubles vitrages et réfection de la toiture notamment), 

grâce à la communauté de communes qui assurera le fonctionnement, la commune complètera une offre de 

service essentielle pour son attractivité, notamment en direction de jeunes couples. 

Nous n’ignorons pas le pincement au cœur pour certains de voir ce lieu chargé de souvenirs prendre une autre 

destination, mais au moins sa pérennité est assurée…  

Pavillons Polygone à la Parro :  

Les deux pavillons de type 3 réalisés par la société 

Polygone sont pratiquement achevés et seront 

proposés à la location dès le mois de Janvier. 

Toutes les personnes intéressées peuvent déposer 

une demande auprès du secrétariat de la mairie ou 

bien directement auprès de Polygone. Ces 

pavillons disposent donc de deux chambres et le 

loyer s’élève à 562 €. 

 

Travaux à la cour de l’école :  

L’équipe pédagogique a candidaté à un appel à projets de l’éducation 

nationale pour transformer la partie sud de la cour de l’école. Elle a ainsi 

obtenu des crédits pour équiper la cour de mobiliers extérieurs 

correspondants aux besoins définis dans le projet. Un autre aspect du projet 

consiste à transformer la cour elle-même pour y favoriser de nouveaux 

modes d’évolutions pour les enfants. C’est ce que vient de réaliser tout 

récemment la société Colas. Restera à nos agents à implanter les nouveaux 

équipements et à semer les gazons. Nous tenons à remercier Jean-François 
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Montarnal qui, malgré des conditions météo peu favorables a permis le passage des engins de chantiers sur sa 

parcelle. De nouveaux travaux seront réalisés en février afin de reprendre une partie des enduits extérieurs et 

de réaliser des aérations des caves et vides sanitaires afin de réduire les effets de l’humidité notamment dans 

la classe des grands. L’évolution positive des effectifs de notre RPI pour les années à venir nous encourage 

évidemment à améliorer encore les conditions d‘accueil des élèves et les conditions de travail de l’équipe 

pédagogique. 

 

Programme annuel d’entretien de la voirie communale :  

Même si nous n’avons pas repris de longues portions de notre voirie, nous sommes intervenus sur des secteurs 

qui nécessitaient des entretiens prioritaires, comme sur le chemin du pont de Vielcru, à Teulade, à Canhac, au 

Sabatier, sur le chemin de Billères à Canhac, la reprise de la route des Camps Mézanes et l’aménagement du 

« point de vue » à Mézanes. Les augmentations régulières des prix de revient des travaux de voirie nous 

obligent à une programmation très ciblée pour pouvoir maintenir en état nos 65 km de voirie communale et si 

possible apporter des améliorations toujours souhaitables. 

 

Etablir un programme d’entretiens pour les ponts :   

On n’y pense pas spontanément… Ils ne se voient pas et pourtant il ne faut pas les oublier. Ils se rappellent à 

nous quand ils se détruisent comme en ce moment le pont sur le ruisseau du Meyniel entre Montginoux et 

Canet (photo) que nous allons reprendre dans les meilleurs délais, comme nous avons aussi refait la pas- -

serelle du Teinturier (photo). 

 

 

Nous avons fait établir par les services de la DDT un état des lieux de l’ensemble des ponts situés sur la voirie 

communale ou rurale. Des travaux sont à programmer sans attendre que les ponts soient dangereux ou 

impraticables.  

Cependant, il faut attendre la saison propice, s’entendre avec les communes voisines car ces ouvrages sont 

parfois mitoyens, et obtenir les accords de la police de l’eau !!!! du travail pour le prochain mandat ! (et des 

sous aussi !) 

Reprise des réseaux à Mougeac : 

Au cœur du village de Mougeac, la vieille maison Courbaize s’effondre partie par partie. Or le pignon nord 

supporte une console ou arrive le réseau électrique qui alimente le village et même le secteur. Nous avons 

alerté les services d’Enedis. Une étude est en cours pour refaire l’alimentation de Mougeac, Montvert et 

Lesbaldie qui est actuellement en fils nus. La nouvelle distribution sera vraisemblablement en souterrain et le 

réseau fibre d’Orange sera tiré en même temps avec une participation financière de la commune. 

 

Rénovation de l’agence postale communale :  

A partir du 9 février - sauf contre ordre - l’agence postale sera transférée dans la grande salle de la mairie, aux 

mêmes horaires qu’actuellement (lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 12h). Ce déménagement 

est motivé par notre volonté de rénover complètement le bureau actuel, notamment pour isoler le bureau de 

l’appartement du dessus. Ce sera aussi la première étape de la rénovation nécessaire de l’appartement lui-

même. Les travaux à réaliser (isolation, peinture, électricité…) s’élèvent à 16 093 € TTC. Ils sont pris en 

charge par la Poste à hauteur de 80 % soit 12 874 €. Ils devraient durer trois semaines.  
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A l’église : 

Au cours de l’été, l’abat-son (sorte de chapeau qui recouvre la chaire à prêcher) est tombé… dans 

la chaire. Les éléments qui le tenaient dans le mur se sont rompus sous les effets de l’âge. On ne 

peut guère lui en vouloir quand on sait qu’il tenait valeureusement sa place depuis 1753 ! Il 

manque beaucoup dans l’édifice et constitue une partie essentielle de la chaire polychrome, 

classée « Monument historique ». Les devis de restauration ont été obtenus. L’assurance 

participera et un dossier de demande de subvention est en cours auprès de la DRAC, de la Région 

et du Département.  

Nous espérons aussi mener à bien cette année la rénovation du retable du Crucifié qui est 

aujourd’hui le seul à ne pas avoir retrouvé ses polychromies d’origine. Là, ce sont essentiellement 

les disponibilités des entreprises qui ont retardé cette restauration.  

 

Réalisation de parkings :  

L’augmentation de la fréquentation touristique, la volonté d’éviter le stationnement dans le centre ancien, mais 

aussi la volonté d’améliorer l’accueil à l’occasion des manifestations et cérémonies nous ont conduit à étudier 

l’aménagement de nouveaux parkings et à revoir l’organisation du parking de la mairie. La première tranche 

de ces aménagements devrait intervenir pour le printemps. Cette tranche consistera à aménager 25 places sur 

le terrain situé entre la supérette et le foyer, et à réaliser 8 places à l’entrée du Faubourg St Martin, sur le 

terrain mis à disposition par la famille Cantournet que nous remercions pour sa compréhension. Cette tranche 

de travaux devrait aussi comporter- enfin ! - la mise en place d’une signalétique pour les commerces, activités 

et services du bourg et de sa périphérie. Ce projet donnera lieu à une concertation avec les riverains et 

intéressés avant que le projet ne soit finalisé. L’ensemble de ces travaux devrait correspondre à une dépense 

de 181 383 € HT avec une aide de la région de 50 000 € dans le cadre du programme « Villages 

remarquables », de l’Etat de 46 333 € dans le cadre de la DETR et du département dans le cadre du Fonds 

Cantal Solidaire pour 27 000 €. 

  

 

Projet d’aménagement du parking « résidents » situé derrière la supérette 
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Un projet à l’étude : faire revivre le bâtiment A de la MFR 

 

C’est le bâtiment qui est le long de la route, qui lui tourne le dos… C’est là que la maison familiale a pris son 

essor dans les années 60. C’était le bâtiment de 

l’ancienne école privée de Marcolès. Depuis 

quelques années et la création du bâtiment neuf, 

la MFR ne l’utilise plus. Aussi, avons-nous 

engagé une réflexion pour acheter et rénover ce 

beau bâtiment avec pour objectif d’y aménager 

des logements à destination principalement des 

salariés qui viennent travailler à Marcolès ou dans 

les communes voisines et qui ont souvent du mal 

à trouver des logements adaptés à leurs besoins et à leurs moyens. 

Nous avons sollicité le cabinet d’architecte Cyril Vidal (qui nous avait déjà accompagnés pour la maison 

Royer). Il a conduit une étude de faisabilité qui nous indique qu’il est possible de réaliser 6 logements (2 T1, 

3 T2 et 1 T3) pour un budget d’environ 500 000 €. Si on ajoute le coût de l’achat (estimé à 100 000 €) et les 

frais divers liés à ce type de projet (honoraires, contrôle technique, SPS, raccordements aux réseaux…) on 

atteint une dépense prévisionnelle de 650 000€. Au chapitre des recettes, nous savons que le conseil 

départemental et le conseil régional nous apporteront chacun 100 000 €. Nous avons aussi sollicité l’état pour 

une subvention que nous espérons à hauteur de 200 000 €. Le reste à charge sera couvert par un emprunt dont 

l’annuité devrait être remboursée grâce aux loyers perçus.  

Ce projet est aujourd’hui bien avancé dans sa construction et les échanges avec la MFR sont comme toujours 

très positifs et dans le partage d’intérêts communs. Cependant, aucun engagement définitif n’a été pris et il 

appartiendra à la prochaine équipe municipale de donner suite ou non. Dans l’affirmative, ce projet pourrait 

être validé administrativement cette année (permis de construire, plan de financement définitif, marchés de 

travaux…) et les travaux entrepris en 2027. La volonté affichée est de profiter encore de dispositions 

favorables, notamment en termes de financements, car l’avenir en la matière s’annonce pour le moins 

incertain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan projeté du rez-de-chaussée 
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Plan projeté du R+1 

 
Plan projeté du R+2 
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En bref…en bref…en bref…en bref…en bref…en bref…en bref…en bref…en bref … 

 

Achat de la parcelle Lombard : 

La commune ne disposait plus de terrain à bâtir et l’arrivée du 

PLUi nous incitait fortement à faire classer des terrains pour 

répondre dans l’avenir à des demandes de construction. La 

parcelle appartenant aux consorts Lombard étant à vendre, 

nous avons saisi cette opportunité. Nous avons acheté la partie 

sud de la parcelle (voir plan) après accord avec Claude 

Marcenac, fermier en place, qui a acheté la partie nord et 

renoncé à demander les indemnités d’éviction auxquelles il 

aurait pu prétendre. La commune dispose donc à nouveau 

d’un peu plus de 15 000 mètres carrés ouverts à la 

construction et qu’il conviendra d’aménager mais 

actuellement la demande est très ralentie.  

 

PLUi et SPR : 

Le PLUi entre donc en vigueur au cours de ce mois de janvier. Nous avons exprimé tout au long de son 

élaboration de fortes réserves quant à l’adaptation de ce document aux besoins de développement d’une 

commune comme la nôtre. Mais la loi est la loi et nous avons été contraints de mettre en place ce document 

sur Marcolès. Seule, la parcelle Lombard a été classée en zone à urbaniser. Cependant d’autres parcelles 

pourront être bâties dans les zones déjà urbanisées ou dans le cadre de procédures de révision du document. 

Un certain nombre de bâtiments ont aussi été repérés, à la demande des propriétaires pour pouvoir 

éventuellement être aménagés en habitations. 

Concernant la procédure SPR dont nous avons parlé dans nos précédents numéros, une étape a été franchie 

par la validation du périmètre lors d’une réunion de la commission Nationale de l’Architecture et du 

Patrimoine à Paris en Juillet. Nous allons maintenant engager l’élaboration du règlement et les propriétaires 

concernés seront associés à cette phase qui consistera à élaborer les règles qui devront être appliquées à la 

construction et à la rénovation du bâti dans le périmètre du SPR (Site Patrimonial Remarquable). 

 

Des caméras de vidéo-protection ? 

Nous avions abordé ce sujet lors de notre réunion publique d’Octobre et cela avait suscité des réactions 

diverses. Nous avons été amenés à réfléchir à cette possibilité d’installer des caméras aux entrées du bourg 

notamment à la demande pressante des gendarmes qui souhaitent voir ces dispositifs se développer sur les 

sites où on constate une réelle activité et un passage important. Après avoir entendu les arguments de la 

gendarmerie lors d’une réunion, le conseil municipal a décidé d’engager une étude de faisabilité et solliciter 

une approche financière.   C’est en cours et il appartiendra à la prochaine équipe municipale de donner suite 

ou pas à cette réflexion. 

 

Un défibrillateur supplémentaire : 

Après avoir changé le défibrillateur installé au terrain de sports pour un équipement 

plus performant et plus fiable, nous avons fait l’acquisition d’un deuxième défibrillateur 

qui est installé dans le hall de la mairie. Les deux DAE bénéficient d’un contrat de 

maintenance auprès d’Univair-Santé qui nous garantit un bon état de fonctionnement 

permanent.  
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Tournage de la série « Espionne, Marie-Line incognito » : 

Ce fut un des évènements de l’été à Marcolès ! Début juillet, le bourg a accueilli toute l’équipe de tournage 

d’une série policière qui sera diffusé sur TF1 à l’été 2026. L’équipe est dirigée par le 

réalisateur Arnaud Mercadier et compte entre autres Isabelle Nanty et Nicolas Gob au 

titre des acteurs vedettes. Au mois d’Août, c’est Mathieu et Noélie Puechjean qui ont 

accueilli le tournage à la ferme de Montvert. L’équipe de tournage a affiché une totale 

satisfaction à propos de l’accueil reçu à Marcolès. La fin de tournage a été un peu 

mouvementée suite à un accident de circulation touchant Isabelle Nanty. Aux dernières 

nouvelles, des scènes restent encore à tourner en février en studios. Cependant une saison 

2 a été écrite et sera tournée dans le Cantal et à Marcolès. Il ne manque plus que la 

commande définitive du diffuseur.  

 

Une nouvelle expo de portraits par Pierre Soissons : 

A l’occasion des 30 ans des activités créées par le comité d’animation et l’équipe de 

Jean-Paul Marcenac, le conseil municipal a souhaité s’associer en rééditant l’exposition 

de portraits réalisés en 1995 par Pierre Soissons. Devant le succès rencontré par cette 

exposition tant auprès des visiteurs que des marcolésiens, nous avons décidé de 

commander une nouvelle série de 40 portraits au célèbre photographe cantalien. Un 

choix sera fait avec l’artiste et vous serez peut-être sollicité pour entrer dans la 

postérité ! Nous avons d’autant plus facilement pris cette décision que la production de 

« Espionne » nous a fait un don de 2000 € qui serviront à financer le travail de Pierre 

Soissons.   

 

Gilbert a pris sa retraite : 

Nous avions convenu avec lui qu’il continuerait autant qu’il le 

voudrait mais qu’à 65 ans au plus tard, il faudrait raccrocher la 

débroussailleuse ! Et au lendemain de son anniversaire, ses 

collègues et les élus se sont retrouvés pour lui souhaiter une 

bonne retraite, paisible et active quand même. Nous avions 

embauché Gilbert à un moment où la vie était un peu plus 

difficile pour lui, grâce aussi à ce que l’on appelait à l’époque 

« les contrats aidés », et nous l’avons gardé. Merci à Gilbert 

pour le travail accompli. Nous avons décidé de ne pas le 

remplacer pour le moment. Peut-être plus tard. 

 

La cantine à 1€, renouvellement du dispositif :  

Nous avons opté, il y a maintenant 4 ans, pour la tarification sociale de la cantine dite aussi « cantine à 1 € ». 

Ce dispositif a permis à de nombreuses familles, en fonction de leur quotient familial, de bénéficier d’un tarif 

réduit sans que l’équilibre général du budget cantine en souffre car le manque à gagner pour la collectivité 

était largement compensé par l’Etat. Cette année, nous avons renouvelé la convention pour une durée de 3 

ans. Il est probable qu’à l’issue de cette période, nous revenions à la tarification habituelle…  

 

La fibre, ça avance ? 

Oui, la fibre ça avance… de manière un peu chaotique certes mais ça avance ! Il faut que chacun s’adresse à 

son fournisseur d’accès pour demander un abonnement à la fibre. Ce n’est pas plus cher que les abonnements 

actuels et il faut y passer car le réseau cuivre actuel va disparaitre au plus tard en 2030. C’est demain ! En cas 

de difficultés, appelez, ou faites appeler M. Cellarié, Monsieur fibre au Conseil Départemental ! (06 83 94 31 

17). 

 

Et les déchets ?  

La mise en œuvre de la nouvelle collecte a pris beaucoup de retard au niveau de la communauté de communes. 

Cependant, cette année nous devrions voir se concrétiser l’apport aux points de collecte regroupés. Pour 

Marcolès, nous conserverons les points d’apport au Tustalou, Rue des Jardins et un autre point sera installé à 
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Mézanes. Il faudra prendre de nouvelles habitudes… En revanche, le projet de disposer d’un badge pour 

pouvoir utiliser les containers afin de mieux contrôler les dépôts est différé.  

 

Encore des Biens de Sections :  

Il y a quelques années, les biens de sections, les communaux, avaient mobilisé les énergies pour installer rune 

gestion maitrisée de ces biens issus de l’ancien régime : au bourg, à Canhac, au Bruel, à Blancou, au Bousquet, 

à Puniéjouls une organisation nouvelle a permis de trouver des solutions durables et apaisées pour mettre en 

valeur ces parcelles agricoles ou forestières. 

Cette année, nous nous sommes penchés, à la demande des habitants à une réflexion au Peyrou, à Teulade et 

au Meyniel. Les procédures sont en cours d’aboutissement. Il nous restera à conduire une réflexion à Vielcru.  

De nouveaux sentiers pédestres balisés et un espace vidéo-rando aménagé : Les marcheurs marcolésiens 

et notamment Raymond ont pris leur bâton de pèlerin pour baliser 6 nouveaux sentiers de randonnée sur la 

commune. L’association des Esclops a pris le relais pour réaliser les fiches de parcours et un grand panneau 

d’informations sur les offres de randonnée qui sera affiché dans l’abri du parking de l’an 2000.Cet espace va 

aussi recevoir un nouveau dispositif de diffusion de la vidéo présentant la visite du village. Et nous serons 

complets en précisant qu’une fresque va être réalisée dans cet espace par les enfants du village pendant les 

vacances de printemps sous la conduite de Lionel, notre graphiste-tatoueur… Merci à tous ces bénévoles !!  

Illiwap : 

A cet instant, nous sommes 408 abonnés à Illiwap pour recevoir les informations essentielles concernant la 

vie communale : animations, coupures d’eau, de courant, infos diverses… Si vous n’êtes pas dans ces 408, 

rejoignez-nous ! c’est gratuit, c’est facile et ça peut être utile ; Il suffit de télécharger l’application ILLIWAP 

et rejoindre la station Marcolès.  

Votre conseil municipal s’est réuni 9 fois au cours de cette année :  

Juste pour vous dire que les conseillers municipaux consacrent du temps à la vie communale. Pas moins de 9 

réunions plénières de l’assemblée communale sans compter les réunions de commissions. Nous nous sommes 

réunis le 21 janvier, le 26 février, le 8 avril, le 12 mai, le 27 mai, le 15 juillet, le 24 septembre, le 4 novembre 

et le 16 décembre…  et le maire et les adjoints se retrouvent tous les samedis matin… ou presque. 
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14 juillet 2026 : Marcolès accueille le Tour de France 

 

Depuis 1998, Marcolès accueille le Critérium cycliste international en Châtaigneraie. Afin de saluer cette 

persévérance et cet engagement pour le sport cycliste et grâce aux réseaux et aux fortes sollicitations de Francis 

Cantournet auprès de l’organisateur ASO, nous aurons le plaisir et l’honneur d’accueillir la Grande Boucle 

sur notre commune… le 14 juillet qui plus est !! 

 

Le Tour a déjà traversé notre commune :  

- le 15 juillet 1985 au cours de l’étape Aurillac-Toulouse 

- le 14 juillet 1983 au cours de l’étape Roquefort sur Soulzon – Aurillac 

- le 15 juillet 1968 au cours de l’étape Albi – Aurillac  

- le 5 juillet 1963 au cours de l’étape Toulouse - Aurillac  

- le 8 juillet 1958 au cours de l’étape Albi - Aurillac  

Le départ de l’étape sera donné à 13h 10 devant l’hôtel de département à Aurillac, le 

départ réel aura lieu à 13h25 à Cabrières. Les coureurs devraient donc être à Marcolès entre 13h45 et 14h. Ils 

arriveront par la RD 45 et traverseront le village par la Rue des Jardins, la Place de la Fontaine, la montée du 

Cassagnol et partiront en direction de Lafeuillade. La caravane publicitaire parcourra le même itinéraire deux 

heures plus tôt. A partir de 10h, la circulation sera interdite et règlementée aux abords du village. 

Pour accueillir dignement le passage du Tour de France et célébrer aussi notre fête nationale, la mairie et 

quelques responsables associatifs ont jeté les bases d’une journée festive. Voici les grandes lignes de 

l’organisation projetée : 

A partir de 10 h, ouverture d’une buvette au parking de l’an 2000. Possibilité de restauration dans les 

restaurants du village, peut être à la MFR, et sollicitation des jeunes agriculteurs pour proposer une restauration 

produits locaux. 

Passage de la caravane publicitaire vers 11h 30 puis de la course un peu avant 14h. 

Au cours de l’après-midi, écran géant installé sur l’esplanade de la mairie pour suivre la course puis 

animations, concert peut être avant repas. Restauration en soirée à confier à un traiteur qui reverserait une 

participation aux organisateurs. Fin de soirée avec bal, buvette et feu d’artifice. 

L’ensemble de la journée sera supporté par un collectif des associations qui souhaiteront participer avec le 

concours de la mairie. Le résultat sera partagé entre les participants. Une réunion est prévue le 2 février à la 

salle polyvalente pour avancer dans le projet. Toutes les associations qui souhaitent s’associer à cette 

organisation sont invitées à y participer.  
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La page de Fabienne 

 

Pour commencer, petite rétrospective de l’année écoulée :  

 

- En début d’année nous avons suivi les ateliers “bien manger/ manger bien” 

animés par Léonie Cuvelier, diététicienne, qui 

intervenait pour l’ARSEPT (association créée par les 

différentes caisses de retraite pour la prévention santé 

chez les + de 55 ans) 

 

-  Notre traditionnel goûter du mardi gras avec crêpes 

et gaufres. 

 

- Plusieurs sorties aux Microfolies de Montsalvy (sur 

les thèmes de la cathédrale Notre Dame de Paris et sur la grotte Chauvet) 

- Le pique-nique partagé du début d’été 

 

- Notre habituel après-midi épluchage 

de châtaignes 

 

- Des ateliers bricolage pour la 

réalisation de nouveaux sapins de Noël. 

 

- La réalisation de couronnes de Noël 

pour l’APE du RPI Marcolès/Vitrac/St Antoine pour une vente au bénéfice 

de l’APE lors du marché de Noël de Vitrac 

 

- La mise en place des sapins et de décorations lors d’une rencontre 

intergénérationnelle avec les enfants du RPI, qui, avec la 

collaboration de Nelly et Kristell, avaient réalisé des décorations 

pour l’occasion. 

 

- Et enfin des ateliers 

mémoire, proposés par 

l’ARSEPT que j’ai le 

privilège de pouvoir animer et qui ont créé beaucoup 

d’engouement car plus de 25 personnes s’y sont inscrites ce 

qui a eu pour conséquence la formation de 2 groupes de 

travail.  

Ces différents ateliers nous ont permis de nous retrouver régulièrement, toujours dans la bonne humeur et ont 

ainsi contribué à créer ou maintenir un lien social fort et dynamique. 

De plus, j’ai pu apporter mon soutien pour de l’aide administrative ou informatique aux personnes qui 

rencontraient des difficultés pour certaines démarches ou pour de l’aide technique du quotidien.  

Pour conclure, je souhaite que cette nouvelle année vous apporte la santé en priorité, mais aussi beaucoup de 

bonheur et la joie de nous retrouver aussi souvent que possible pour partager de nouveaux bons moments ! 

Bonne année à tous ! 
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Amicale des Parents d’Elèves RPI Marcolès-Vitrac-Saint Antoine 

 
Des parents au RDV !  

 
Encore une année pleine pour l'association des parents d'élèves de Marcolès - Vitrac - Saint Antoine avec 

pas moins de 11 activités réalisées tout au long de l'année scolaire grâce à une forte mobilisation des parents. 

Deux nouveautés sont venues compléter le calendrier : 

- Une collecte de jouets au profit des enfants de Mayotte ; 

- Un spectacle de magie lors de la fête des écoles. 

Les différentes sommes récoltées ont permis de financer 14 projets, activités, cadeaux,… 
 

Activités/ projets  
 

ACTIONS MENÉES 2024/2025 ACTIVITÉS / ACHATS FINANCÉS PAR L’APE 

Soirée Halloween le 31/10/2024 Sortie EPS Lutte – Transport – École de Vitrac 

Après-midi intergénérationnelle le 07/12/2024 : 

création de couronnes de Noël avec le club des 

anciens « Les rochers en Châtaigneraie » 

Atelier Céramique par une intervenante : les luminaires 

créés ont été exposés dans les rues de Marcolès lors du 

marché d’art et d’artisanat  École de Marcolès 

Participation au marché de Noël à Vitrac le 

14/12/2024 : vente objets de Noël & couronnes 

Achat de jeux de sociétés pour l’atelier Jeux de l’école de 

Vitrac 

Vente de sapins de Noël 
Noël : financement du spectacle, du goûter, des cadeaux 

pour les classes – Pour les 2 écoles 

Vente de madeleines Bijou Journée athlétisme – Transport – École de Vitrac 

Carnaval le 09/03/2025 
Regroupement sportif à St Mamet – Transport École de 

Marcolès 

Soirée Tombola le 15/03/2025 Divers abonnements magazines 

Collecte au profit des enfants de Mayotte 
Journée Montsalvy : visite + Microfolies 

Transport 

Vente de chocolats de Pâques  
Maternelle : journée à Murat, musée et visite de ferme - 

Transport 

Photos des classes Exposition à Aurillac – Transport 

 

Fête des écoles : repas gratuits pour les élèves, cadeau 

pour les CM2, spectacle de magie 

168 repas servis 

 Action Savoir rouler à vélo – Année 2023-2024 

 

Le rapport moral est approuvé par l’assemblée à l’unanimité. 
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Pour 2025/2026 le quine fait son retour pour aider au financement du voyage scolaire. Nous vous attendons 

nombreux !!! 

 

Prochaines dates à retenir : 

- Quine le 28 février à la salle polyvalente de Marcolès 

- Voyage scolaire à Saugues du 30 mars au 03 avril 2026 

- Fête des écoles le 26 juin à Marcolès 

 

L’APE tient à remercier les municipalités de Marcolès, Vitrac et St Antoine pour leur soutien financier, 

logistique et humain, ainsi que le corps enseignant et le personnel des écoles pour leur confiance et leur 

dévouement. Merci également aux parents qui se sont mobilisés pour faire vivre l'association. 

 

Nous vous souhaitons à tous de bonnes fêtes de fin d'année. 

 

Bureau: Claire Brouxel et Nicolas Mas, co-présidents ; Catherine Joubert, trésorière ; Virginie Boyer, 

secrétaire. Maud Vimont, Marie-Gaëlle Cazes, Géraldine Awitor, Mathieu Montarnal, Pauline 

Delgove, Charlotte Montarnal et Thierry Bousseau, membres. 
 

 

 

Association gym volontaire 
 

 

L'association de gymnastique volontaire entame sa seizième année d'existence et l'enthousiasme est toujours 

au rendez-vous. 

 

Elle compte encore plus d'une vingtaine de membres avec une majorité écrasante de femmes et seulement 

trois hommes (qui-bien que minoritaires, ont une présence remarquée !) Nous espérons l'arrivée d'un 

quatrième larron pour renforcer l'effectif masculin. 

 

Les séances, sans cesse renouvelées par Jeanne, notre monitrice, suscitent toujours l'enthousiasme et les efforts 

des participant(e)s. 

 

Nos finances sont saines et nous remercions la Mairie pour son soutien constant qui contribue ainsi à la santé 

de ses administré(e)s. 

Nous remercions également Emma, notre secrétaire, pour sa compétence et sa disponibilité. 

 

Le bureau vous présente ses meilleurs vœux pour l'année 2026. 
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Les Turbulents 

Amicale des Anciens Licenciés Vitrac-Marcolès Foot 
 

Les Turbulents ont bouclé l'année 2025 dans la bonne humeur et la convivialité au cours du repas des 

retrouvailles du 29 novembre 2025 à la salle 

polyvalente de Marcolès. Une soixantaine de 

personnes étaient présentes pour cette soirée. La 

convivialité et la bonne humeur sont la base de notre 

association. On vous rappelle qu'elle est ouverte aux 

anciens licenciés de Vitrac et Marcolès et leurs 

familles ainsi qu'aux sponsors et collectivités qui 

nous ont soutenu tout au long des dernières 

décennies. N'hésitez pas à nous rejoindre pour 

d'agréables moments. 

L’année 2025 avait débuté à Vitrac avec le concours 

de belote où 60 équipes se sont affrontées pour 

gagner les jambons ou tout simplement pour le plaisir 

de jouer aux cartes. 

Le 18 mai 2025, la première journée famille nous a 

réuni au terrain de foot de Vitrac. Très jeunes et un 

peu moins jeunes avaient répondu présents. Au menu, 

découverte du foot en marchant, sûrement l'avenir 

pour une partie d'entre nous, ensuite remise des polos 

à notre effigie. Après le pot de l'amitié et un repas pour 

récupérer des efforts matinaux, nous avons conclus 

l'après-midi avec un concours de pétanque. 

 

Le 21 juin 2025, notre Assemblée Générale s'est tenue 

à Vitrac devant une trentaine de personnes. Après les 

incontournables tripoux d'avant AG, nous avons 

déroulé l'ordre du jour. Les municipalités de Vitrac et 

Marcolès étaient représentées par leurs Maires 

respectifs qui nous ont assuré de leurs soutiens et nous 

ont encouragé à poursuivre nos manifestations qui 

permettent à nos 2 villages d'entretenir un lien 

intergénérationnel. 

Notre bureau a été modifié : 

Co-présidents : Lavergne Guillaume, Momboisse Sébastien. 

Vice-président : Bilbaut Christian. 

Trésorier : Auriacombe Marcel. 

Trésorier adjoint : Aymerial Philippe. 

Secrétaire : Montarnal Alexis. 

Secrétaire Adjoint : Estival Florian. 

 

Les dates à retenir pour l'année 2026 : 

 

Concours de belote à Marcolès le 20 février 2026. 

Journée famille à Marcolès le 18 avril 2026. 

Assemblée Générale à Marcolès le 20 juin 2026. 

Repas des retrouvailles à Vitrac mi-novembre 2026. 

 

Nous remercions toutes les personnes qui ont participé à nos manifestations, les municipalités de Vitrac et 

Marcolès et tous ceux qui donnent de leur temps pour que perdure notre association. 
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"Le bénévolat n'est pas payé, non pas parce qu'il ne vaut rien, mais parce qu'il est inestimable et n'a pas de 

prix." 

 

Que 2026 vous permette d'embellir de succès ce que 2025 n'a pas pu vous offrir. 

 

Le bureau. 

aalvmf@gmail.com 

 

 

Critérium Cycliste  

 
Fidèle à sa réputation, l’édition 2025 du Critérium de Marcolès a une fois de plus tenu ses promesses avec une 

organisation de qualité : un public nombreux, un soleil éclatant, une ambiance chaleureuse et des bénévoles 

toujours au rendez-vous. 

 

Marcolès continue de séduire par son accueil irréprochable. Parmi les invités de marque cette année figuraient 

Xavier Jean (président de la Ligue professionnelle de Cyclisme), Pascla Chanteur (vice-président de la Ligue 

Professionnelle de Cyclisme), Pierre Berbizier (ancien entraineur de l’équipe de France de rugby), ainis que 

d’anciens internationaux comme Jean-Pierre Garuet et Michel 

Cremaschi. Fabien Onteniente, célèbre réalisateur des films 

« Camping » était également présent pour partager ce moment 

festif. 

 

Le podium final a été constitué de trois grands noms du cyclisme : 

Valentin Madouas (vice-champion olympique), Ben Healy 

(récompensé comme le coureur le plus combatif du Tour de 

France) et Bastien Tronchon (vainqueur du Tro Bro Léon) qui ont 

offert un spectacle mémorable lors d’une course spectaculaire. 

 

Le 14 juillet prochain marquera un moment historique pour Marcolès : le passage du Tour de France dans la 

commune, une première depuis la création du critérium en 1998. 

 

Rendez-vous est pris pour le 5 août 2026, afin de vibrer à nouveau lors d’une nouvelle édition du Critérium 

Cycliste de Marcolès et d’admirer les champions du Tour de France. 

 

Excellente année à tous et surtout une santé florissante ! 

 

 

 

 

mailto:aalvmf@gmail.com
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Club des Aînés Ruraux de Marcolès – St Antoine – Vitrac 
ç les Rochers en Ch©taigneraie è 

 

 

 Les adhérents du club des Aînés Ruraux de Marcolès – St Antoine – Vitrac « les Rochers en 

Châtaigneraie » se sont réunis en Assemblée Générale le 16 mars 2025 à la salle du Foyer des Jeunes de 

Marcolès en présence des maires. 

 L’Assemblée Générale a élu son Conseil d’Administration composé de 15 membres : Josette Fel – 

Henriette Aymérial – Chantal Bernagou – Maguy Caldeyroux – Marie Josée Robert -  Serge Fontanel  –  Denise 

Prat – René Fel - Michel Lhéritier – Marcel Lacoste – Marcel Cantournet – Bernard Ouvradou – Bernard 

Villemin – Michel Nigou – Raymond Régis. 

 L’Assemblée a été précédée par la traditionnelle messe pour les défunts du club animée par « les 

Baladins du Ségala », suivie du repas à la salle polyvalente de Marcolès animé aussi par les musiciens du 

Ségala. La journée a été très appréciée par les 106 participants. 

 

Le 10 avril, le Conseil d’Administration a désigné les membres du bureau : 

Présidente Josette Fel   Vice président  Bernard Ouvradou 

Secrétaire Chantal Bernagou Secrétaire adjoint Raymond Régis 

Trésorier Bernard Villemin Trésorier adjoint Marcel Lacoste 

 

Notre club est composé de 140 adhérents, en légère hausse par rapport à 2024 (135). Il propose des animations 

toute l’année en privilégiant les rencontres et les échanges, le partage de loisirs et d’activités pour favoriser et 

maintenir du lien social. 

 

Les activités ont continué à la salle de la Parro de Marcolès : Jeux de cartes et de société le mardi après-midi, 

Jeu de tarot le jeudi en soirée, Initiation aux danses traditionnelles le vendredi après-midi. 

Sans oublier l’activité marche qui depuis l’an dernier se pratique le lundi après-midi pour la marche longue 

(10-12 kms) et le mercredi après-midi pour la marche adaptée (5-6 kms). 

Et l’activité pétanque qui s’est déroulée de fin juin à fin septembre. 

 

D’autre part, le club a proposé plusieurs animations durant l’année écoulée : 

 - le 16 janvier, galette des Rois avec projection d’un film. 

 - le 13 février, projection du film « Biquefarre » avec goûter. 

 - le 21 février, repas à l’auberge de Teissières les Bouliès. 

 - le 16 mars, Assemblée Générale de notre club avec animations/repas à la salle polyvalente. 

 - le 30 mars, pièce de théâtre avec la troupe Arsénic d’Aurillac. 

 - le 11 avril, repas « chevreuil/aligot » à St Antoine. 

 - le 15 mai, rando avec pique-nique aux alentours de St Mamet. 

 - le 23 mai, visite des ateliers de parapluies Pigagniol d’Aurillac et repas à Yolet. 

 - du 1 au 6 juin, voyage au Futuroscope, le Marais Poitevin, Rochefort … 

 - le 12 juin, repas des participants aux activités à Marcolès. 

 - le 20 juin, visite guidée du centre historique de Villefranche de Rouergue et repas. 

 - le 12 septembre, visite du musée de la géothermie à Chaudes-Aigues, repas à St Just. 

 - le 1er octobre, sortie montagne avec pique-nique, col du Pertus et Puy de l’Usclade. 

- le 9 octobre, visite de la fromagerie SODIAAL à St Mamet, repas à Quézac, visite guidée du château 

de Naucase. 

 - 15 novembre, thé dansant avec casse-croûte à la salle des fêtes de Vitrac. 

 - le 28 novembre, repas « sanglier/aligot » à la salle polyvalente de St Antoine. 

 - le 7 décembre, pièce de théâtre avec la troupe Marco’leptiks à Marcolès. 

 - le 16 décembre, bûche de Noël avec projection d’un film. 

  

Nous tenons à remercier tous les adhérents qui participent à l’organisation des animations et des activités, des 

goûters et des repas, particulièrement Jean Claude Combret qui a préparé le chevreuil et le sanglier, sans 

oublier les sociétés de chasse de Marcolès /St Antoine qui fournissent chaque année le chevreuil. 
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En 2026, nous continuerons à proposer des animations et activités à nos adhérents et un voyage de 8 jours au 

Portugal du 2 au 9 mai 2026 avec la découverte de Porto, Braga, Guimaraes, Aveiro, Coimbra, Fatima, Nazare, 

Obidos, Sintra et Lisbonne. (inscriptions closes !). 

 

Pour avoir des renseignements ou vous inscrire au club des Aînés, vous pouvez contacter la Présidence Josette 

Fel au 06. 29.90.75.85. 

 

A bient¹t pour passer de bons moments ensemble ! 

 

Meilleurs vîux et bonne ann®e 2026 
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Comité d’animation Culturelle 

 

2025 était une année jubilaire pour le Comité d’Animation Culturelle puisque nous avons fêté les 30èmes éditions 

de nos deux principales manifestations : « Les Nuits de Marcolès  » et le festival « LezôArts de la rue ». 

Mais auparavant, d’autres rendez-vous s’étaient déjà déroulés : 

Á Le 25 janvier  a eu lieu notre Assemblée Générale . Le comité s’est alors agrandi avec l’arrivée de 

nouveaux membres : Kévin Breuil, Mathis Marcenac, Enzo Forestier, Philippe Suc, portant à 19 les 

membres décisionnaires du comité. La réunion était suivie du traditionnel repas des bénévoles, préparé 

par Jean-Marc Guibert de Lafeuillade.  

Á Puis vint La Passion , du vendredi 4 au vendredi 11 avril  : Philippe Aymerial et Chantal Lhéritier ont 

accompagné, au son de leur accordéon, les petits chanteurs du comité qui chantaient devant les portes 

des maisons des communes de Marcolès et de St Antoine. Le dernier vendredi, la soirée s’est clôturée 

avec la dégustation des omelettes cuisinées par Mimi Breuil, avec les œufs récoltés tout au long de la 

semaine. 

Á Pour la 3ème année consécutive, Marcolès accueillait, les samedi 24 et dimanche 25 mai , la manifestation 

« Selle en Scène  », consacrée au vélo et organisée par la Communauté de Communes. Nous nous y 

étions associés, chargés de la buvette. 

 

 

 

 

 

 

L’été vient d’arriver …. Avec la venue de nos manifestations phares :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le feu de la St Jean  était 

programmé cette année le 

samedi 21 juin.  Les 

marcolésiens étaient au 

rendez-vous mais il y avait de 

nombreuses fêtes organisées 

ce soir-là.    

La 30ème édition des Nuits de Marcolès a connu un franc 

succès avec plus de 1150 entrées comptabilisées. Pour 

marquer cet évènement, qui s’est déroulé du mercredi  23 

au samedi 26 juillet , nous avions invité 2 conteurs qui ont 

compté lors d’éditions précédentes : Oliver de Robert et 

Yves Durand . Pas de thème particulier pour cette année : 

juste « Les Nuits de Marcolès  : 30 ans dôhistoire(s) ». La 

priorité était donnée aux conteurs professionnels qui nous 

ont régalés de leur univers. Et un rappel était fait sur les 

thèmes des éditons marquantes dans les saynètes 

disséminées dans la cité. 
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Á Le festival « LezôArts de la Rue » soufflait également ses 30 bougies ce 15 août. Mais le public n’a pas 

été au rendez-vous comme nous le souhaitions. Cette année, la cause était principalement due à la 

chaleur et seulement un peu plus de 2000 festivaliers sont venus déambulés dans les rues de Marcolès 

découvrir la programmation concoctée par la « commission 15 août ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À ce jubilé s’ajoute également la réédition de l’exposition photos de Pierre Soissons, portraits de bénévoles et de 

marcolésiens réalisées en 1995, sur demande de la mairie, et qui a connu un vrai succès, comme en témoigne le 

livre d’or laissé sur place.  

Le programme des manifestations du comité s’est terminé le dimanche 28 septembre  avec la « Randonnée de 

Four en Four  : à la découverte du petit patrimoine  » qui s’est rendue cette année à Cols, chez Philippe et 

Evelyne Lhéritier. Un grand merci pour leur accueil. 105 marcheurs ont pu déguster le pain confectionné par 

Monsieur Lajarrige et les bénévoles du comité. 

Nous avons organisé le samedi  28 novembre  une nouvelle assemblée 

générale portant sur le bilan de l’année 2025. Ce choix était motivé par le souhait 

d’Hélène Baudassé, qui ne souhaitait plus être présidente du comité, permettant 

ainsi de renouveler l’équipe dirigeante qui validera le programme 2026. Le 

nouveau bureau, élu le 12 décembre, se compose de : 

Á Bernard Girard et Chantal Montin : Coprésidents 

Á Nicole Breuil : Trésorière 

Á Philippe Suc : Trésorier adjoint 

Á Éric Delmas : Secrétaire, 

Á Marie-Christine Cavrois et Marie France Chambon : Secrétaires adjoints. 

Les autres membres du comité sont :  

Hélène Baudassé, Daniel Breuil, Kévin Breuil, Enzo Forestier, Claudie Montarnal, Mathis Marcenac, Jeanine 

Puech, Thierry Wimble-Clinton. 

Un grand merci à tous les bénévoles qui, une fois de plus, se sont mobilisés et rendus disponibles pour la 

préparation et l’aide apportées lors de tous ces événements. Merci pour le travail effectué par chacun d’entre eux. 

Que ce soit au bricolage, à la couture ou à la cuisine, à la buvette ou aux grillades, aux caisses ou au service, 

chaque petite main a sa nécessité dans l’engrenage de l’organisation, chacun s’y intégrant naturellement. Sans 

cette disponibilité, sans cette contribution, nos manifestations ne seraient pas ce qu’elles sont et n’auraient pas la 

notoriété qu’elles ont acquises aujourd’hui. 

Rendez-vous samedi 31 janvier 2026  pour le repas des bénévoles  qui sera précédé d’une assemblée générale 

extraordinaire afin de présenter et de voter des nouveaux statuts pour l’association du Comité d’Animation 

Culturelle de Marcolès.  

 

 

 

 

 

Ces anniversaires ont été également mis en lumière par la 

« commission des 30 ans », qui a organisé un affichage sur huit 

bâches exposées tout au long de l’été dans le bourg, encore 

visibles aujourd’hui sur l’esplanade, à côté de la mairie, retraçant 

les moments forts de ces deux évènements, ces 30 dernières 

années. Une grande bâche regroupant les affiches des Nuits de 

Marcolès et du festival, de ces trente dernières années, est 

toujours exposée sur le mur de la mairie. Merci aux membres de la 

commission pour ces réalisations. 
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Les Esclops 

 

L’année 2025 a été un bon millésime pour notre association, qui, au regard de ses statuts, a pour objet de 

conserver, enrichir, valoriser, faire conna´tre le patrimoine architectural de Marcol¯s, ç Petite Cit® de 

Caract¯re è, mais aussi lôatelier de la saboterie du Tustalou, propriété de la commune de Marcolès. 

Ainsi tout au long de l’année, des visites hors réservations (visites estivales et lors d’évènements dans la cité) et 

sur réservations (principalement des groupes) sont programmées. 

En 2025, nous avons accueilli 187 visiteurs sur les 8 lundis de l’été et 108 sur les 4 visites organisées lors des 

évènements tels que le vide-greniers, la journée du patrimoine et le marché de l’artisanat. 

Les visites sur réservation, essentiellement entre avril et septembre, sont quant à elles en nette progression : 56 

groupes ont ®t® accueillis, totalisant 1 704 personnes.  

D®tail des visites : 

À Bourg  : 51 groupes, contre 35 en 2024 

À Forge  : 24 groupes, contre 8 en 2024 

À Saboterie  : 37 groupes, contre 16 en 2024. 

 

Ces visites sont réalisées par 4 guides pour les visites guidées du bourg (Christian, Robert, Bernard G. et Bernard 

D.) ; 2 nouvelles personnes ont animé la forge (Henri et Michel), et Jean-Pierre était à la saboterie. Concernant 

les visites individuelles de celle-ci, elles connaissent une affluence croissante, mais qui n’a pas encore atteint le 

niveau d’avant la pandémie. D’autant que nombre de visiteurs font la confusion entre la saboterie et la galocherie ! 

Le dimanche 8 juin, nous avons organisé notre vide greniers. Nous recevons de plus en plus de demande pour 

cette journée, et les exposants sont toujours ravis de revenir, appréciant le café et la brioche offerts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2025 a connu aussi un changement important au niveau du bureau. En effet, Robert, président de l’association 

depuis sa création, ne souhaitait pas se représenter. Il a été chaleureusement applaudi pour tout le travail accompli 

et en restera la mémoire, en qualité de président d’honneur. Le bureau est désormais composé uniquement d’une 

présidente, Hélène Baudassé et d’une trésorière, Chantal Montin.  

 

Les projets pour 2026 ne manquent pas :  

Õ Le vide -greniers aura lieu le dimanche 14 juin .  

 

 

 

 

Les 13 et 14 septembre , la saboterie fêtait le centième 

anniversaire  de sa création par les Frères Auradou. Nous 

avions invité pour l’occasion une dizaine de sabotiers de 

France et de Belgique. Malheureusement le temps n’était pas 

au rendez-vous et nous n’avons pas eu le succès escompté. 

Dommage ! car c’est un évènement que nous ne 

reprogrammerons pas de sitôt !   

Pour les journées du patrimoine, un concert a été 

organisé le vendredi 19 septembre . Nous avions 

invité « Les Maria Capella  ». Environ une 

cinquantaine de personnes étaient présentes. 

L’entrée était libre. Elles nous ont offert un 

spectacle envoutant, a capella, chantant des 

complaintes venues d’ailleurs. C’était magnifique ! 
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D’autres projets sont en cours de réflexion. Outre les visites de notre belle cité, nous poursuivons notre action 

avec passion pour offrir à nos visiteurs des activités diversifiées et leur donner l’envie de découvrir notre Plus 

beau village de France …  Pour que Marcolès devienne une destination cantalienne incontournable. 

 

 

 

 

Avec les Marcolepticks… 

 

C’est reparti pour la troupe des Marcolepticks avec une nouvelle pièce tout aussi hilarante que la précédente. 

Après une vingtaine de représentations de « Ma mère est un panda » nous sommes repartis avec « Le bon 

plan », une pièce en trois actes de Bruno Bachot. On y 

découvre qu’avoir un don, réel ou fictif peut permettre 

d’améliorer la vie quotidienne, à condition de ne pas avoir 

trop de scrupules pour exploiter la crédulité de ses semblables.  

La pièce dure 1h45min et nous sommes à l’écoute de toutes 

les associations ou organismes qui voudraient offrir une 

bonne soirée à leur public tout en remplissant un peu les 

caisses. Ce fut le cas le 7 décembre avec le club des Rochers 

que nous remercions de nous avoir permis de nous produire à 

Marcolès. Ce sera à nouveau le cas cet été et sans doute au 

cours du printemps.  

En attendant le plaisir de vous divertir nous vous souhaitons une excellente année 2026 ! 

 

 

 

 

 

Õ A l’emplacement de la vidéo, au parking de l’An 2000, un 

panneau  IGN retraçant 8 circuits autour de Marcolès va 

être fixé sur le mur du fond, après que celui-ci ait été 

repeint en blanc. 10 photos de chaque côté du panneau, 

portant sur des lieux de la commune, seront posées. Les 

fiches explicatives de ces différents sentiers seront 

également disposées sur un présentoir avec de la 

documentation sur Marcolès. Nous avons demandé à 

Lionel Kokkinis la faisabilité d’une fresque « Street Art » 

sur le mur à droite en entrant. Le projet sera réalisé avec 

les enfants de la commune pendant les vacances d’avril. 
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Les Confi’potes 

Spectateurs de notre spectacle du 24 décembre 2024, l’association départementale des Restos du Cœur vous 

remercie. Rappelons que nous avions décidé de leur reverser la totalité des bénéfices de la soirée et, de fait, 

au cours d’une manifestation dans leurs locaux aurillacois, nous avons pu remettre un chèque de 650 €. 

Octobre 2025 aura été marqué par la dernière représentation de « La Poule aux Œufs d’Or », comédie ayant 

rencontré un succès indéniable auprès de notre public. Nous ne pouvons passer sous silence un fait marquant, 

rarissime heureusement, nous ayant impacté ce jour-là. Vingt-quatre heures avant l’évènement, un de nos 

comédiens nous informe ne pas pouvoir être présent, l’association nous accueillant ne souhaite pas annuler la 

manifestation et nous invite vivement à trouver une solution. Nous sollicitons Bernard Girard, « Papy », qui, 

en un temps record, s’approprie texte et mise en scène et, réveillant l’âme artistique qui sommeille en lui, nous 

livre une prestation haut de gamme… Ouf !!! Nous l’en remercions. 

La soirée de Noël 2025 aura été animée par des Confi’potes juniors plus que jamais aiguisés en matière 

d’actualité politique. Ayant à cœur d’être fin prêts pour une élection présidentielle anticipée, tiens donc, 

Camille, Ethan, Maëlys, Noémie, Olivia et Raphaël ont déployé toute leur énergie afin de nous convaincre. 

Macron n’a qu’à bien se tenir… 

Les adultes vous ont présenté la toute première de « Panique au Plazza », pièce de Ray Cooney. Il est trop tôt 

pour se faire une idée de l’accueil que lui réservera le public. Si cela devait fonctionner avec le même bonheur 

que la précédente, nous entamerons un cycle de 2 à 3 ans de représentations car elle nous a demandé un 

investissement plus important pour la réalisation du décor et de la mise en scène. 

En attendant de vous croiser sur nos lieux de production, Marcolésiennes, Marcolésiens, nous vous souhaitons 

une très belle année 2026. 

L’Équipe des Confi’potes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Les confi’potes juniors 2025 

 

La 1ère de « Panique au Plazza » à MARCOLES, le 24.12.2025 
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Talents d’ici et d’ailleurs 

Le marché d’art et d’artisanat a connu un très important succès.  

Succès en termes de participants puisque ce ne sont pas moins de 34 artisans d’art qui avaient répondu à 

l’invitation de l’équipe organisatrice. 

Succès en termes de fréquentation du public qui est venu très nombreux au cours de ces deux journées des 8 

et 9 novembre.  

Succès aussi en termes de qualité des créations proposées au public. Aussi, de nombreuses ventes ont eu lieu 

sur ces deux jours encourageant les artisans à participer à la prochaine édition. 

Celle-ci devrait se tenir à nouveau au cours d’un des week-ends de la mi-novembre. La nouvelle équipe des 

organisateurs pourra préciser tout cela le moment venu. En effet Hélène Simonet qui a porté cette 

manifestation avec beaucoup de conviction continuera à participer à l’organisation mais celle-ci sera 

désormais entre les mains de Mylène Chazal et David Ratier.  

Les artisans marcolésiens et invités, remercient sincèrement tous les bénévoles qui ont apporté leur concours 

à l’organisation de ce marché ainsi que les nombreux visiteurs.  

Ils souhaitent à chacun une très belle année 2026. 
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ADMR de l’Enseigne 
 

L’ADMR de l’Enseigne a tenu son assemblée générale le 17 mai 2025 à Vitrac, en présence des élus ou de 

leurs représentants, des familles aidées, du conseil d’administration et des salariés. 

Le compte-rendu de la précédente assemblée générale, distribué à l’entrée a été adopté à l’unanimité. 

 

Didier Thirez, vice-président, a détaillé le bilan d’activité. Il a été effectué 25.940 heures d’intervention auprès 

de 220 usagers qui se décomposent comme suit : 25.267 heures en mode prestataire (association est 

l’employeur) et 376 heures en mode mandataire ce qui représente pour la commune de Marcolès 5717  heures 

auprès de 50 usagers. 

 

Pierrette Verdier, trésorière, a présenté le bilan financier, la vie associative est en excédent de 1203,97 € alors 

que le service d’aide à domicile est déficitaire de 7740,31 € 

Ces 2 bilans ont été approuvés à l’unanimité. 

 

Madame Soubiron Marie-Françoise, présidente, a ensuite présenté son rapport moral : en 2024 nous avons 

réalisé 2 embauches en CDD pour l’été, 2 embauches en CDI et 1 licenciement pour inaptitude. L’effectif est 

de 28 salariés (5 sur la commune : dont 1 auxiliaire de vie), ce qui correspond à 19,26 ETP. Diverses formations 

ont été suivies par 18 salariés, leur but est de les aider dans leur pratique quotidienne, d’améliorer leurs 

compétences et de favoriser les échanges avec les salariés d’autres associations. 

Ce rapport moral a été approuvé à l’unanimité 

 

Des élections ont eu lieu au 2ème collège (salariés) en remplacement de Monique Vaurs : c’est Karen Doré-

Mauffrais qui a été élue par ses collègues. Monique Vaurs a été cooptée en tant que bénévole au 1er collège. 

 

Les personnalités présentes ont pris la parole à tour de rôle et l’assemblée s’est terminée par le verre de l’amitié 

offert par la municipalité. 

 

LA FÊTE ANNUELLE DE L’ADMR AURA LIEU À VITRAC LES 7 ET 8 MARS 2026 
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Association des donneurs de sang Cère et Rance en Châtaigneraie 

 
L'association locale est présente sur 5 lieux de collecte à savoir : St-Mamet (2 fois par an) ; Marcolès (1 fois) ; 

Le Rouget-Pers (4 fois) ; Parlan (2 fois) ; Roannes St-Mary (2 fois). 

382 donneurs sont venus offrir leur sang en 2025 dans les collectes de notre association. 

Chaque jour ce sont plus de 10 000 dons 

qui sont nécessaires : Cancers, brûlés, 

accidents. L’Établissement Français du 

Sang nous signale un manque de poches 

de sang... nous devons agir !!! alors, tous 

ceux qui le peuvent, prenez 1 heure pour 

vous rendre dans une collecte avec ou sans 

rendez-vous. Tous les donneurs sont 

acceptés. Pensez à votre pièce d’identité !!!   

MARCOLES : 19 juin 2026 16h-19h. 

 Roannes St-Mary : 17 août ; 29 décembre. 

St-Mamet : 24 avril ; 16 octobre. 

Nous serions heureux de recevoir quelques bénévoles, jeunes ; dynamiques, pour nous aider à recruter de 

nouveaux donneurs… cette collecte risque d’être supprimée !! 

Ensemble nous continuerons ¨ pouvoir sauver des vies.  Merci ¨ tous les donneurs de la commune pour 

leurs dons r®guliers. On esp¯re que des nouveaux viendront se joindre ¨ eux.                                                              

 

Votre présidente. MME MOISSINAC Marie-France Tél : 04 71 46 15 25 

Votre correspondante : MME CASSAGNE Odette Tel : 04 71 64 75 34 

 

Association Communale de Chasse  

 

Tout d’abord meilleurs vœux à tous les Marcolésiens. 

En ce qui nous concerne, cette année nous 

avons eu l’opportunité de recevoir la journée 

départementale de déterrage sur notre 

commune. 

Cet évènement a été organisé de la plus belle 

des façons par l’équipe de déterreurs de 

Marcolès. Ce fut l’occasion d’un moment de 

partage entre les chasseurs et le monde 

agricole qui est souvent mis à mal par ces 

nuisibles. La journée s’est terminée autour 

d’un repas convivial 

Pour le reste de la saison, toujours beaucoup de battues pour prélever les quotas d’animaux prévus par l’Etat. 

Lors de ces battues, la sécurité ainsi que le respect des autres usagers de la nature sont une priorité pour nous. 

Une fois encore je réitère mes voeux et vous souhaite de passer une très bonne année dans notre beau village 

de Marcolès. 
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Les Tracautermes 

 
En 2025, les Tracautermes de Marcolès ont organisé une randonnée fin avril sur 2 jours qui a regroupé 200 

participants. Ce sont 15 communes qui ont donné leur autorisation pour réaliser 2 parcours d’une centaine de 

kilomètres à travers la châtaigneraie. 

Merci à nos amis québécois Bill et Michel ont traversé l’atlantique pour nous aider à l’organisation. Ces 

journées se sont terminés par des repas bien appréciés. 

Le week-end du 8 mai quelques membres du club ont été en Corse pour notre traditionnelle randonnée dans 

le nord de la Corse. 2026 marquera la 20ème édition de notre amitié avec nos collègues de ce petit coin de 

paradis. 

Fin août deux sociétaires des Tracautermes ont participé au championnat du monde d’enduro à Bergamo en 

Italie, avec la traditionnelle assistance. 

Pour 2026, les Tracautermes de Marcolès organiseront pour la seconde fois une finale de championnat de 

France et d’Europe d’enduro d’anciennes motos. Marcolès est devenu la référence en catégorie Europe, 

notamment. Nos amis italiens et espagnols, entre autres, adorent notre beau village et arrivent une petite 

semaine avant la course afin de profiter de notre commune et de ses environs. Nous accueillerons alors une 

centaine de pilotes de toute l’Europe. 

Au niveau résultat, Louis Badal et Arthur Marcenac terminent 7ème et 10ème du championnat de France junior. 

Mathis Marcenac 13ème en championnat de France espoir. 

Lucas Guibert a progressé toute l’année pour finir dans les 25 premiers en championnat de France minimes. 

Malonn Nugou a commencé ses premières compétitions en poussins. 

Plusieurs pilotes s’étaient également inscrits à l’Aveyronnaise avec la 50ème place pour Mathieu Nugou. 

Les Tracautermes de Marcolès remercie la mairie, l’ensemble des propriétaires et tous les bénévoles qui ont 

permis la bonne réussite de notre manifestation 
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Football en Châtaigneraie et Pays de Rance – FCPR 

 

La saison a redémarré pour nos équipes séniors engagées en championnat et coupe auprès du District du 

Cantal. 

L’équipe I est classée 3ème de la poule en championnat R2 ligue d’auvergne. Elle s’est qualifiée pour les 8ème 

de finale de la Coupe du Cantal en remportant la rencontre qui l’opposait au club phare du Cantal, l’AFC 

Aurillac, et est également engagée coupe LAURA Foot. 

Début de saison plus difficile pour les équipes 2 et 3 qui sont tributaires de l’équipe fanion. Il a en effet fallu 

palier aux absences de certains joueurs suite à des blessures ou des cartons. 

Notre club est en règle avec l’arbitrage, grâce à 4 arbitres qui officient tous les week-ends sur les terrains du 

département. 

Nouveau départ pour l’école de foot : l’Entente Cère et Rance !  

Nous tenons à remercier Cédric Calmejane pour son dévouement au sein de l’école de foot. Félicitations aux 

deux nouveaux co-présidents qui ont bien voulu prendre la relève : Nicolas Lebray et Marc Vermerie qui vont 

pouvoir compter sur plus de 100 licenciés dans leur rang. Comme chaque saison, ces jeunes pousses ont besoin 

de dirigeants pour les encadrer, alors n’hésitez pas à franchir le pas pour prendre une licence, c’est vital pour 

le club ! 

Nous tenons également à remercier les sponsors, les commerçants et artisans du territoire, les habitants des 

diverses communes lors du passage des calendriers, ainsi que les municipalités pour leur soutien financier et 

matériel. 

Le FCPR vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2026 !!! 
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Bienvenueé 

 

 

A de nouveaux habitants 

DUVAL Christophe et SAMAZEUILH Marie-Laurence, au Bousquet 

SZCZEPANIAK Thomas et CANTUEL Noelly, Le Cassagnol 

JANIEC Marc et JACQUET Isabelle, Lotissement de la Parro 

LOCHE Michel et Monique, à Blancou 

CALMEJANE Julien et CAMBON Vanessa à Cazes-Haut 

BOSSU Simon, DELGOVE Pauline, Aurel et Priam, au Lotissement de la Parro 

ALAZET Ronald, COMBRET Muriel et leurs enfants, Rue des Jardins 

LAROUMES Patrick et Patricia, Vielcru 

COMBELLE Guillaume et LABROUSSE Alexia, Le Balat 
 

Nous souhaitons également bienvenue à Monsieur Pascal AREIAS, nouveau directeur de la Maison Familiale 

 

Nous nous excusons auprès des personnes que nous aurions éventuellement oubliées et espérons qu’elles ne nous en 

tiendront pas rigueur. 

 

 

Naissances 

Line, au foyer de Alexis et Charlotte MONTARNAL, Striadou 

Eloan, au foyer de Yoan CAST et Elodie REYNAUD, Cazes 

Loris, au foyer de Charles DEMARCHI et Aurore MONTARNAL, Faubourg Saint Martin 

Emile, au foyer de Thomas et Hortense LAFON-SCHUHMACHER, Place de l’Eglise 

Noah, au foyer de Géraud BONNET et Maud VIMONT, La Bouriotte 

 

 

Décès 

Denis GAZARD, Canet 

Gilbert PELLETIER, Faubourg-Haut 

Pierre FLEYS, La Morétie 

Irène GIRAUDET, Labouygues 

Alain DENIS, Moulin de Cazes 

Marcelle MONTOURCY, Rigou 

Jeanne BOUSSAROQUE, Rue des dames 

 

Mariages 

MONTARNAL Alexis et BRUEL Charlotte, Striadou 

DUCRET Louis et ORIEULX de la PORTE Ombeline, La Maitérie du Poux 

PUECHJEAN Mathieu et CRETOIS Noélie, Montvert 


